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NOTRE MISSION

Développer la solidarité internationale en
renforçant les liens entre travailleuses et
travailleurs d'ici et du Sud en lutte pour le
respect de leurs droits, pour de meilleures
conditions de travail et pour l'instauration
d'une société plus juste et démocratique.

Centre international de 
solidarité ouvrière (CISO)



NOTRE MISSION

• Sensibiliser la population québécoise à 
l'existence des ateliers de misère au 
Québec comme ailleurs.

• Développer des alternatives concrètes 
pour contrer la prolifération de ces ateliers de 
misère: Campagne PAR

Coalition québécoise contre les 
ateliers de misère (CQCAM)



Un atelier de misère 

est un lieu de travail 

qui ne respecte pas 

les droits 

fondamentaux du 

travail et les droits 

humains.
Phan, une travailleuse migrante,

confectionne des vêtements pour la

marque Puma en Thaïlande.

Qu’est-ce qu’un atelier de misère 
(sweatshop / maquiladora)?



 Mauvaises conditions de santé et de sécurité ;

 Heures supplémentaires excessives et obligatoires ;

 Salaires misérables ;

 Organisations syndicales combattues ;

 Abus et harcèlements fréquents ;

 Utilisation du travail des enfants.

Conditions de travail dans 
les ateliers de misère



L’apparition des 

Politiques d’approvisionnement 

responsable (PAR)

• Fin 1990s: Campagnes anti-sweatshops

• Syndicats et étudiants en Amérique du
nord et en Europe: Vêtements de travail
et produits promotionnels « propres ».

• Pression auprès d’universités, de villes,
etc.: adoption de PAR.



L’ABC d’une politique 
d’approvisionnement responsable (PAR)

Une PAR, c’est quoi?

 C’est une politique adoptée par une organisation 

afin d’encadrer tous les achats de produits et 

services faits pour son compte.

 Une PAR englobe également toutes les activités 

de production d’une entreprise.

 Les fournisseurs qui souhaitent vendre leurs 

produits à une organisation ou participer à la 

production d’une entreprise doivent respecter sa 

PAR.



L’ABC d’une politique 
d’approvisionnement responsable

Que contient une PAR?

 Normes liées aux droits fondamentaux du travail, 
aux droits humains, ainsi qu’à des critères 
environnementaux.

 Obligation de transparence des fournisseurs 
(divulgation des lieux exacts de production de ses 
biens).

 Mécanisme de vérification et marche à suivre en 
cas de non-respect des normes.



L’ABC d’une politique 
d’approvisionnement responsable

Pourquoi adopter une PAR?

 Démontrer sa solidarité avec les travailleuses et travailleurs 
d’ici et d’ailleurs.

 Se responsabiliser collectivement face aux droits humains 
et aux enjeux environnementaux.

 Réaliser les engagements pris par nos gouvernements au 
niveau international, notamment au sein de l’Organisation 
internationale du travail (OIT).

 Développer une approche intégrée du développement 
durable.



L’ABC d’une politique 
d’approvisionnement responsable

Pourquoi adopter une PAR?

 Assurer la pérennité d’actions informelles portées par 
quelques individus au sein d’une organisation.

 Respecter les engagements pris par une organisation 
dans sa politique environnementale ou de développement 
durable.

 Améliorer sa relation avec les fournisseurs.

 Institutions publiques: s’assurer que les achats faits avec 
l’argent des contribuables respectent les droits humains 
fondamentaux.



Les normes de la PAR

Normes sociales (code de conduite)

 Le libre choix de l’emploi et l’abolition du travail forcé ;

 La liberté d’association et le droit à la négociation collective ;

 L’abolition effective du travail des enfants ;

 La non-discrimination en matière d’emploi ;

 Des conditions de travail décentes ;

 Des heures de travail non excessives ;

 Un salaire permettant de couvrir les besoins fondamentaux.



Les normes de la PAR

Normes environnementales

 l’achat local, qui permet de réduire les coûts environnementaux 
reliés au transport des produits, tout en encourageant l’économie 
d’une région;

 la réduction, la réutilisation, le recyclage et la valorisation (3RV) des 
matières résiduelles, qui amoindrissent la quantité de déchets 
générés;

 l’utilisation de produits naturels au lieu de produits chimiques (par 
exemple dans le cas des teintures), ce qui limite la pollution de l’eau 
et des sols, tout en étant plus sain pour les travailleuses et les 
travailleurs;

 la mise en place d’analyse de cycle de vie environnemental ou 
social, ce qui permet de faire des choix plus judicieux à l’achat.



Les étapes de la mise en place d’une PAR

1. Réflexion de départ

2. Sensibilisation, information et mobilisation

3. Mise en place 

4. Vérification

5. Infractions et mesures correctives 

6. Évaluation



La responsabilité partagée



Les PAR au Québec

• Les politiques d’approvisionnement responsable 
sont en émergence au Québec. 

• Parmi toutes les PAR actuellement en vigueur 
dans la province, plus de 8 sur 10 ont été créées 
il y a moins de 4 ans.

• Plusieurs organismes adoptent des politiques 
environnementales ou des politiques de 
développement durable. Les normes sociales et 
les droits fondamentaux du travail sont très 
rarement présents dans ces documents. 

• Les syndicats et ONG voulaient d’abord se doter 
de PAR avant d’agir auprès des employeurs. 



Contexte québécois en matière de DD

Éléments favorisant le développement durable au Québec:

 Loi et stratégie de développement durable du gouvernement 

québécois (2006 et 2007)

 Politique administrative pour un gouvernement 

écoresponsable (2009)

 Loi 17 sur les contrats des organismes publics (2006)

 Climat social: enjeux environnementaux sont à l’ordre du jour



Défis québécois

 Politiques de développement durable et environnementales

 MAIS: non considération des conditions de production pour 

les fournisseurs à l’étranger

 Enjeux environnementaux

 MAIS: peu d’enjeux sociaux

DÉFI de taille: comment intégrer une PAR aux autres politiques 

existantes. 



De la réflexion … à l’action!

• Militer pour faire adopter une PAR dans 
votre organisation ;

• Faire pression sur votre employeur pour 
qu’il adopte une PAR! 




